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tenue par Madame LE GUILLOU, magistrate-désignée

En présence de Monsieur QUESSETTE, Rapporteur public

Madame FURBEYRE, Greffière

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2402565 Madame Florence LE GUILLOURAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur L 

Défendeur

Nom des parties
Monsieur L 
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE TARN ET GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de  la décision du 10 avril 2024 par laquelle le directeur de la caisse d'allocations familiales de Tarn-et-Garonne a rejeté sa demande
de remise gracieuse d'un indu d'aide personnelle au logement d’un montant de 495,00 euros.

02) DOSSIER N° 2403236 Madame Florence LE GUILLOURAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Madame F 

Défendeur

Nom des parties
Madame F 
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE L'AVEYRON

Titre de l'affaire  Demande l'annulation de la décision du 16 mai  2024 par laquelle le directeur de la caisse d'allocations familiales de l'Aveyron lui a accordé une remise
partielle de 622,88 euros d'un indu de prime d'activité d'un montant initial de 1 557,21 euros, montant restant dû 934,33 euros.

03) DOSSIER N° 2404008 Madame Florence LE GUILLOURAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur M 
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA HAUTE-GARONNE

Représentants des parties
Monsieur M   
J Directeur

Titre de l'affaire  Demande l'annulation de la décision du 11 juin 2024 par laquelle le directeur de la caisse d'allocations familiales de la Haute-Garonne a rejeté sa demande de
remise de dette d'un indu d'aide personnelle au logement d'un montant de 1 874,62 euros.
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04) DOSSIER N° 2404151 Madame Florence LE GUILLOURAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Madame M 
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU TARN

Représentants des parties
Madame M  
B 

Titre de l'affaire  Demande l'annulation de la décision du 6 juin 2024 par laquelle la directrice de la caisse d'allocations familiales du Tarn lui a accordé une remise partielle
d'un montant de 58,19 euros d'un indu de prime d'activité d'un montant initial de 232,77 euros, montant restant dû 174,58 euros.

05) DOSSIER N° 2404655 Madame Florence LE GUILLOURAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Madame K 
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA HAUTE-GARONNE

Représentants des parties
Madame K 
J.  Directeur

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 11 juin 2024 par laquelle la caisse d'allocations familiales de la Haute-Garonne a rejeté sa demande de remise de
dette d'un indu d'aide personnelle au logement d'un montant de 2 538,60 euros.

06) DOSSIER N° 2405147 Madame Florence LE GUILLOURAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Représentants des parties
Madame S 
M. S 

Observateur

Nom des parties
Madame S 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU LOT
MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DU
LOT

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 6 juin 2024 par laquelle le président du conseil départemental du Lot a rejeté sa demande de carte mobilité inclusion
portant la mention "stationnement".
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07) DOSSIER N° 2501047 Madame Florence LE GUILLOURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître SELARL SYLVAIN LASPALLES Sylvain (Cour)
Défendeur
Observateur

Nom des parties
Madame D 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-GARONNE
MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DE
LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 7 janvier 2025 par laquelle le président du conseil départemental de la Haute-Garonne a rejeté sa demande de carte
mobilité inclusion portant la mention "stationnement".

08) DOSSIER N° 2501248 Madame Florence LE GUILLOURAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur G  

Défendeur
Observateur

Nom des parties
Monsieur G 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-GARONNE
MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DE
LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire  Demande l'annulation de la décision du 7 janvier 2025 par laquelle le conseil départemental de la Haute-Garonne a rejeté sa demande de carte mobilité
inclusion portant la mention " stationnement".

09) DOSSIER N° 2501421 Madame Florence LE GUILLOURAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Madame B 

Défendeur
Observateur

Nom des parties
Madame B 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-GARONNE
MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DE
LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire  Demande l'annulation des décisions du 7 janvier 2025 par lesquelles le conseil départemental de la Haute-Garonne a rejeté sa demande de carte 
mobilté inclusion portant la mention " stationnement", sa demande de carte mobilité inclusion portant la mention "invalidité ou priorité", sa demande de 
l'allocation adulte handicapé, et sa demande de la prestation compensation du handicap.
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10) DOSSIER N° 2501774 Madame Florence LE GUILLOURAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Madame B 

Défendeur
Observateur

Nom des parties
Madame B 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-GARONNE
MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DE
LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 24 décembre 2024 par laquelle le président du conseil départemental de la Haute-Garonne a rejeté sa demande de
carte mobilité inclusion portant la mention " stationnement".

11) DOSSIER N° 2501790 Madame Florence LE GUILLOURAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Madame D 

Défendeur
Observateur

Nom des parties
Madame D 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-GARONNE
MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DE
LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 28 janvier 2025 par laquelle le président du conseil départemental de la Haute-Garonne a rejeté sa demande de carte
mobilité inclusion portant la mention " stationnement".
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12) DOSSIER N° 2501810 Madame Florence LE GUILLOURAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Représentants des parties
THESIAS AVOCATS (Cour)
M. C 

Observateur

Nom des parties
Madame M 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU TARN
MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES DU
TARN

Titre de l'affaire  Demande l'annulation de la décision du 16 janvier 2025 par laquelle le conseil départemental du Tarn a rejeté sa demande de carte mobilité inclusion portant
la mention " stationnement".

Arrêté le 06/05/2026
La présidente du tribunal


